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L’obsession de la compétitivité revient sur le devant de la
scène avec la campagne électorale. Elle traduit une réalité :
les entreprises françaises souffrent effectivement d’une perte
de  compétitivité  qui  explique  la  dégradation  du  commerce
extérieur  depuis  presque  une  décennie.  Cette  perte  est
manifeste  vis-à-vis  des  pays  émergents  et  explique  les
délocalisations.  Elle  est  également  effective  vis-à-vis
d’entreprises  appartenant  à  d’autres  pays  développés,
principalement au sein de la zone euro et, singulièrement,
vis-à-vis  des  entreprises  allemandes.  Cette  dernière  est
d’autant plus grave qu’elle met en cause la cohérence de la
construction européenne (cf. OFCE, note n°19  : Compétitivité
et développement industriel : un défi européen).

L’écart de compétitivité qui s’est créé avec l’Allemagne est,
à l’évidence, un écart de compétitivité-hors prix dont l’une
des raisons d’être est la supériorité de son modèle industriel
caractérisé  par  le  maintien  d’un  tissu  local  fait
d’entreprises de toutes tailles centrées sur leur cœur de
métier et la fragmentation internationale de la production. Ce
modèle  est  particulièrement  adapté  au  développement
d’entreprises s’adressant à des marchés mondiaux et prémunit
largement le pays d’origine de ces entreprises du risque de
désindustrialisation.

Ce serait, cependant, une erreur que d’ignorer qu’il s’est
également  produit  une  évolution  défavorable  de  la
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compétitivité-prix du fait, à la fois, des réformes du marché
du travail en Allemagne, qui ont abaissé relativement le coût
salarial, et des stratégies de segmentation de leur production
et  de  délocalisation  des  segments  intermédiaires  qui  ont
également permis une baisse des coûts de production.

Ainsi l’Allemagne est parvenue à la quasi stabilisation de ses
parts de marché à l’exportation au niveau mondial grâce à leur
augmentation réalisée dans l’Union européenne (+1,7% au cours
des années 2000) et plus encore dans la zone euro (+2,3%),
quand la France a perdu des parts de marché dans ces mêmes
zones (respectivement 3,1% et 3,4%).

La  France  a  subi  deux  évolutions  peu  favorables  à  son
industrie.  Le  tissu  des  PME  industrielles  s’est  délité.
Celles-ci ont souffert moins de barrières à l’entrée que de
barrières à la croissance.  Leurs managers ont trop souvent
été enclins ou incités à les céder à de grands groupes plutôt
que  d’en  assurer  la  croissance.  L’absence  de  partenariat
véritable avec ces groupes en est l’une des causes en même
temps que les difficultés rencontrées auprès des banques et
des marchés pour obtenir un financement pérenne. De leur côté,
les  grandes  entreprises  industrielles,  qu’elles  soient
présentes  sur  une  multitude  de  marchés  locaux  ou  sur  des
marchés internationaux, ont fait le choix de la croissance
externe et d’un éparpillement territorial de leur implantation
ainsi que de celle de leurs fournisseurs d’équipements ou de
services. Cette stratégie, conçue pour répondre au déplacement
géographique de la demande, mais aussi pour faire droit à des
impératifs de rentabilité immédiate exigée par un actionnariat
volatile,  s’est  faite,  en  partie,  au  détriment  du
développement de tissus productifs locaux. Elle a été réalisée
grâce un vaste mouvement de fusions et acquisitions mobilisant
des  compétences  avant  tout  financières.  Les  institutions
financières se sont, de leur côté, converties au modèle de
banque  universelle,  délaissant  en  partie  leurs  métiers
traditionnels  de  banque  de  crédit  mais  aussi  de  banque



d’affaires. Ces évolutions concomitantes  se sont révélées
désastreuses pour la compétitivité de l’ensemble, d’autant que
dans  le  même  temps  les  coûts  salariaux  horaires  dans
l’industrie  augmentaient.

Rétablir  la  compétitivité  des  entreprises  françaises  et
favoriser,  ainsi,  une  ré-industrialisation  du  territoire
repose  alors  sur  une  double  exigence.  La  première  est  de
permettre une maîtrise immédiate des coûts salariaux et le
rétablissement  des  taux  de  marge,  notamment  au  moyen  de
mesures fiscales impliquant de réviser le mode de financement
d’une partie de la protection sociale. La deuxième exigence
est  de  peser  en  faveur  d’une  réorganisation  industrielle
impliquant la constitution d’un tissu de relations stables
entre  les  différents  acteurs  du  processus  industriel,
notamment  au  moyen  d’aides  conditionnées  à  la  coopération
entre grandes et petites entreprises au sein des pôles de
compétitivité.

Cet  effort  à  moyen  terme  restera  largement  vain  si  des
politiques coopératives ne sont pas mises en œuvre à l’échelle
de l’Europe, qui relèvent aussi bien de la stimulation de
l’offre  grâce  à  la  mise  en  œuvre  de  programmes  de
développement  technologique  que  du  soutien  des  demandes
internes  là  où  elles  sont  manifestement  insuffisantes  au
regard des capacités de production.

France : austérité consolidée
par Eric Heyer

Les pays européens se sont engagés dans leur programme de
stabilité à retourner en 3 ans à des finances publiques plus
équilibrées (déficit des APU en dessous de 3 points de PIB).
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Contrairement  aux  années  antérieures,  le  respect  de  ces
engagements  apparaît  plus  probable  :  dans  un  contexte
financier incertain, être le seul Etat à ne pas respecter sa
promesse  de  consolidation  budgétaire  serait  sanctionné
immédiatement  par  un  renchérissement  de  ses  conditions
financières (dégradation de sa note, amende de la part de la
Commission  européenne,  contagion  implicite  des  défauts
souverains, prime de risque). Mais en tentant de réduire leurs
déficits prématurément, trop rapidement et de façon synchrone,
les gouvernements des pays européens prennent le risque d’un
nouveau ralentissement de l’activité.

Après avoir revu à la baisse, en août dernier, sa prévision de
croissance  pour  2012,  passant  de  2,25  %  à  1,75  %,  le
gouvernement français a décidé de mettre en place un nouveau
plan d’austérité afin de pouvoir respecter son engagement d’un
déficit de 4,5 points de PIB en 2012. Ce plan de 11 milliards
d’euros d’économie vient s’ajouter au plan initial voté il y a
un an et devrait amputer directement la croissance de 1 point
de PIB l’année prochaine. D’autres pays ont également réajusté
à la hausse leur plan de rigueur : c’est le cas notamment de
l’Italie  qui  a  multiplié  par  près  de  trois  son  effort
budgétaire et de l’Espagne qui s’impose maintenant la plus
forte cure d’austérité des grands pays européens (tableau).

 

La prise en compte de ces nouvelles mesures restrictives,
qu’elles  soient  nationales  ou  appliquées  chez  nos  pays
partenaires, nous a conduits à revoir significativement nos
prévisions de croissance pour l’économie française en 2012. En
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se cantonnant aux seuls pays européens, qui sont par ailleurs
nos principaux partenaires commerciaux, la seule surenchère de
mesures d’économies annoncée au cours des 6 derniers mois nous
a  conduits  à  rabaisser  de  0,7  point  notre  prévision  de
croissance pour 2012 réalisée en avril dernier pour l’économie
française.

Cette stratégie de fort désendettement public nécessiterait un
relais puissant de la part de la demande privée afin de ne pas
briser l’élan de la reprise intervenu en 2010. Mais cet espoir
apparaît fragile face aux nombreuses incertitudes pesant sur
la dynamique interne.

Au total, l’économie française devrait croître, en moyenne
annuelle,  de  1,6  %  en  2011  et  de  0,8  %  en  2012.  En
s’établissant  à  un  rythme  éloigné  de  son  potentiel,  la
croissance  attendue  accentuera  le  retard  de  production
accumulé depuis 2008 et continuera à dégrader la situation du
marché  du  travail.  Le  taux  de  chômage  augmenterait
régulièrement au cours des six prochains trimestres,  pour
s’établir à  9,3 % fin 2011 et à 9,7 % fin 2012, après 9,1 %
au deuxième trimestre 2010.

Par ailleurs, le gain budgétaire, attendu par le gouvernement,
de  la  mise  en  place  de  la  stratégie  de  consolidation  –
objectif  de déficit des APU à 4,5 % de PIB en 2012 – sera en
partie rogné par le manque à gagner du côté des recettes
fiscales en lien avec cette faible croissance. Le déficit des
administrations publiques devrait s’établir respectivement à
5,8 % du PIB et 5,2 % en 2011 et 2012, après 7,1 % en 2010,
portant la dette publique à 85,6 % du PIB en 2011 et à 89 % en
2012, contre 82,3 % en 2010.


